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Ma ligne de conduite.
Avec le numéro d'août 1918, la „Revue suisse des

Géomètres" a franchi une étape importante et passé sous la direction
de la nouvelle rédaction, à laquelle le Comité central et l'assemblée
des délégués m'ont fait l'honneur d'appartenir en qualité de
collaborateur permanent.

Le champ d'activité de ce collaborateur comprend spécialement

la partie française de notre organe et subsidiairement ce

qui se rapporte à la -question des mensurations.

Il est évident que les limites assignées ci-dessus n'ont
d'autre objet que la répartition théorique du travail au sein de

la rédaction, mais que, de part et d'autre, toutes les questions
vitales intéressant la corporation des géomètres et celle des

ingénieurs agronomes devront nécessairement être traitées dans
les deux langues.

Le rôle principal du collaborateur suisse français consistera
surtout à représenter dans notre journal la mentalité de la Suisse
romande. Or, la manière de comprendre cette mission ne peut
être et ne sera que la continuation de la ligne de conduite
adoptée par les Suisses romands, depuis l'époque où, par le fait
des travaux préparatoires à la mise sur pied des règlements
fédéraux en matière de cadastre, les géomètres de la Suisse
entière ont exposé et défendu leur point de vue.
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Comme par le passé, la Suisse romande ne cherchera pas
à imposer sa manière de voir, ses méthodes, ses usages en
matière de cadastre, mais elle s'efforcera, dans les limites autorisées

par les règlements fédéraux, à maintenir ses organisations
cantonales qu'un passé de plus d'un siècle a consacrées dans ses

grandes lignes. Elle continuera à défendre le point de vue de
la liberté pour tous de compléter les mesures laissées à
l'initiative des cantons, dans un sens conforme à ses traditions et
à ses expériences.

Cette conception ne sera cependant jamais si exclusive
qu'elle ne laisse pas le champ libre aux améliorations et aux
progrès que la connaissance et la comparaison des différents
systèmes utilisés en Suisse auront révélés.

Selon ces mêmes principes de tolérance et de liberté
réciproque, la question des mensurations sera également traitée, en
proportionnant les nécessités scientifiques aux exigences
pratiques, en conciliant la légitimité des garanties que demandent
les autorités fédérales, cantonales ou communales et la
reconnaissance des revendications justifiées présentées par les
géomètres privés.

Je ne me dissimule pas l'étendue de ma tâche et l'importance

du fardeau que j'assume en acceptant les fonctions qui me
sont confiées, mais, avec l'aide de mes collègues, j'espère pouvoir
mériter la confiance que l'on m'a témoignée en cette occasion.

Dans ce but et afin de rendre notre organe toujours plus
vivant et intéressant, j'adresse un pressant appel à tous mes
collègues, pour les prier de bien vouloir collaborer activement
à la prospérité de notre revue, par la publication d'articles que
leur expérience personnelle pourra suggérer dans tous les
domaines de leur activité professionnelle.

Je compte donc sur eux, comme ils peuvent compter sur moi.

Genève, septembre 1918.
Ch. Rœsgen

Ingénieur E. P. F., Grand'Rue 11, Genève.
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